
1. Dressez le bilan des déplacements professionnels pour identifier les destinations les 

plus pratiquées, celles permettant des alternatives à la voiture et les déplacements pouvant 

être évités.

2. Ayez une politique déplacement moderne, qui tient compte des enjeux 

environnementaux et qui permette de limiter vos coûts.

Favorisez l’usage des transports en commun lorsque l’offre est 
satisfaisante. Les avantages sont nombreux : moins de risque 
routier, moins de fatigue, moins de pollution et la possibilité de 

travailler ou de se reposer.
Fournissez à vos collaborateurs-trices des titres de transports en 
commun (carte de train, tickets de bus, etc.). 

Et si les transports en commun ne vont pas jusqu’à votre 
destination, pensez à l’autopartage qui se développe à proximité 
des gares ! 

Mettez à disposition de vos 
salariés une flotte de vélos 
classiques et/ou à 
assistance électrique et/ou des 

trottinettes électriques pour 
réaliser les déplacements 

jusqu’à 10 km.

Mettez en place en interne des 
dispositifs de covoiturage ou de 
mutualisation des véhicules et 

des trajets entre les services.
[Consultez la fiche AGIR #5 
« Favoriser et valoriser le 

covoiturage »]

Intégrez le widget ou la marque blanche du calculateur d’itinéraires Fluo 
sur votre site internet, intranet... Vos collaborateurs pourront ainsi 

connaitre le ou les modes de transport adaptés pour réaliser leur trajet. 
Faites la demande ici : contact@fluo.eu

Réduction moyenne 
du nombre de véhicules 

grâce à l’autopartage(1)

€
€ (2)

Cout réel d’un véhicule 

de société

Voiture = 9,7 Kg CO2

TER = 1,5 Kg CO2

Voiture électrique = 990 g CO2
(3)
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(1) ADEME – La mobilité de demain
(2) L’Express - Voiture de fonction : quel 

avantage pour le salarié et l'entreprise? 
(3) ADEME, Calculer les émissions de carbone de 

vos trajets
(4) ADEME – Entretenir son véhicule 
(5) ADEME – Adopter l’éco-conduite

Les déplacements professionnels se font 

souvent en voiture individuelle, ce qui 

implique des coûts et des impacts 

environnementaux importants. 

Pourtant, il est possible d’optimiser et 

limiter ces déplacements avec à la clé, des 

gains de temps, une réduction des coûts et 

une diminution des émissions polluantes. 

La Région Grand Est, chef de file de l’intermodalité, a pour 

volonté d’inciter à réduire l’usage individuel de la voiture.

Avec fluo.eu, les itinéraires sont accessibles en 1 clic pour 

tous les modes de déplacement : marche, vélo, transports en 

commun, covoiturage… En partenariat avec l’ADEME, la 

Région Grand Est propose des outils pour aider les 

entreprises à optimiser les déplacements liés à leurs activités.

https://www.fluo.eu/ftp/document/agir5-covoiturage.pdf
mailto:contact@fluo.eu


Permet de réduire la consommation de 

carburant jusqu’à 20%, de faire des 
économies et de réduire les émissions de 

CO2 et de polluants tout en allongeant la 
durée de vie des équipements.(5) 

Une voiture mal entretenue peut 
consommer jusqu’à 25 % de plus (4) 

L'entretien de votre flotte évite des pannes 
et réduit les émissions polluantes.

Si vous gérez directement ou indirectement 

une flotte de plus de 100 véhicules 
automobiles (dont le poids total autorisé en 
charge est inférieur à 3,5 t), vous avez 

l'obligation d’acquérir, lors de son 
renouvellement annuel, une proportion 
minimale de véhicules à faibles émissions : 

de 10 % à partir du 1er janvier 2022 
jusqu’à 50% à partir du 1er janvier 2030.

Article 77 LOI n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 

d'orientation des mobilités

La même obligation vaut pour les flottes de 
cyclomoteurs et moto légères (d’une 
puissance maximale supérieure ou égale à 

1 kilowatt).

Pour aller plus loin

Fluo.eu rubrique Espace Pro

Et retrouvez toute l’actualité mobilité sur 

francemobilites.fr

Fluo.eu

francemobilites.fr

Nous avons décidé de 

mutualiser les véhicules 

dans des pools en autopartage et 

de les remplacer petit à petit par des 

voitures électriques. Nous sommes 

rapidement passé de 10 à 74 

véhicules électriques (pour 460 

véhicules dans le parc total), 

actuellement répartis sur nos sites de 

Reims, Troyes et Charleville-

Mézières. Pour les utiliser, les agents 

disposent d’un outil digital 

permettant de réserver très 

facilement. À terme, nous 

souhaiterions encourager le 

covoiturage pour les déplacements 

professionnels, et sommes en train 

de faire évoluer notre outil de 

gestion du parc de véhicules pour 

proposer cette option.

Thierry Brault, directeur régional 

délégué – Enedis en Champagne-

Ardenne

Montrez les alternatives à l’usage individuel de la voiture 

grâce au calculateur d’itinéraires multimodal Fluo !

→ Convertissez votre flotte de véhicules de 

fonction en flotte de véhicules partagés pour 
maximiser leur utilisation et réduire leur nombre. 
Cela permettra également de réduire vos 

charges sociales.
→ Proposez des équipements favorables à la 

réduction des consommations (régulateur de 

vitesse, GPS...)
→ Privilégiez le choix de véhicules à faibles 

émissions (véhicules électriques, hybrides et 

crit’air 1)

→ Favorisez les réunions et rendez-vous à 

distance en vous équipant d’outils 
d’audioconférence et/ou de visioconférence 

→ Mettez en place un partage d’expériences à 

travers des outils collaboratifs (Google Drive, 
Trello, Nextcloud…)

→ Aménagez l’organisation du travail de façon à 

grouper les déplacements

[Consultez la fiche IMPULSER #6 « Repenser la 
mobilité avec le télétravail »]

Optimisez votre 

les voitures qui font peu de 

AGIR #3
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1AB316CF84515AEBF28372BA1401ADA2.tplgfr38s_3?idArticle=JORFARTI000039666650&cidTexte=JORFTEXT000039666574&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.fluo.eu/
http://www.francemobilites.fr/
http://www.fluo.eu/
https://www.fluo.eu/ftp/document/-impulser6-teletravail.pdf

